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ETAPE 1 : MON PROFIL

J’opte pour la saisie d’un formulaire en ligne EFI (Envoi 

d’un Formulaire Informatisé).

Je m’assure que « PDF » et « Réception des comptes 

rendus positifs » soient cochés. 

Je fais attention de choisir le SIRET de l’établissement 

qui emploie mon salarié si je gère plusieurs 

établissements !

Je passe à l’étape suivante.

J’utilise la saisie sur Net Entreprises d’une attestation de salaire que 

si le signalement arrêt DSN est indisponible.
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ETAPE 2 : CHOIX DU TYPE D’ATTESTATION 

Je choisis le type d’attestation de salaire que je dois 

compléter dans le menu déroulant.

Dans notre exemple, il s’agit d’un « arrêt initial »

Je choisis l’origine « maladie » de l’arrêt de travail 

de mon salarié. 

Je passe à l’étape suivante.
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ETAPE 3 : RENSEIGNEMENTS SUR L’ASSURE

Je renseigne:

Le numéro de sécurité sociale, 

le nom et le prénom de mon salarié.

Selon la catégorie socio-professionnelle, la période de 

référence des salaire-es sera de 3 mois ou 12 mois 

glissants.
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ETAPE 4 : RENSEIGNEMENTS POUR L’ETUDE DES DROITS

« Date du dernier jour travaillé » :

Le dernier jour de travail est la veille de la date de début 

de prescription d’arrêt de travail.

ATTENTION : Lorsque le 1er jour de prescription d’arrêt 

de travail a été travaillé en tout ou partie c’est ce jour qui 

doit être porté dans ce champ.

« Reprise du travail anticipée » :

Si votre salarié a déjà repris le travail de façon anticipée, 

veuillez indiquer la date.

Sinon cochez la case « Travail non repris à ce jour ou 

repris à la date prévue ».

Si je me suis trompé en complétant et validant  une attestation de salaire, je 

DOIS IMPERATIVEMENT en adresser une nouvelle.

Je coche OBLIGATOIREMENT la case « ATTESTATION RECTIFICATIVE», faute 

de quoi la première attestation erronée restera prise en compte par la CPAM.
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ETAPE 4 : RENSEIGNEMENTS POUR L’ETUDE DES DROITS

+ 150 heures : indiquez les heures exactes

A compléter que si le salarié a travaillé moins

de 150 heures : dans ce cas, indiquez le total 

des salaires bruts soumis à cotisations pour la 

période précisée.

Il faut avoir travaillé 150h sur les 3 mois qui précèdent l’arrêt de travail pour être indemnisé en maladie.

Désormais, lors de la saisie d’une attestation sur net-entreprises, indiquez le nombre d’heures exactes travaillées par le salarié sur la 

période de référence.
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ETAPE 4 : RENSEIGNEMENTS POUR L’ETUDE DES DROITS

Les conditions d’ouvertures de droits aux indemnités journalières maladie

En cas d’arrêt de travail de moins de 6 mois :

Pour avoir droits aux indemnités journalières pendant les six 

premiers mois d’arrêt de travail, le salarié doit justifier :

• Soit avoir travaillé au moins 150 heures au cours des 

trois mois civils ou des 90 jours précédant l’arrêt de 

travail.

• Soit avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 1015 

fois le montant du SMIC horaires au cours des six 

mois civils précédent l’arrêt de travail.

En cas d’arrêt de travail de plus de 6 mois :

Pour avoir droit aux indemnités journalières lorsque l’arrêt de 

travail se prolonge sans interruption au-delà du sixième mois, le 

salarié doit justifier de 12 mois d’immatriculation à la date de 

l’arrêt de travail.

Il doit également justifier :

• Soit avoir travaillé au moins 600 heures au cours des 12 

mois civils ou des 365 jours précédant l’arrêt de travail;

• Soit avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 2030 fois le 

montant du SMIC horaire au cours des 12 mois civils 

précédant l’arrêt de travail.

Pour plus d’informations, consultez l’article Arrêt de travail 

pour maladie

https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/maladie-accident-hospitalisation/arret-travail-maladie/arret-travail-maladie
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

Le salaire brut sert de base de calcul des 

indemnités journalières maladie. 

Les rémunérations brutes à saisir doivent être 

toutes celles qui sont soumises à cotisations 

sociales, après abattement éventuel pour frais 

professionnels.

Si le salarié n’était pas présent, ou s’il n’a pas 

reçu de salaire, vous indiquez la valeur « zéro ». 

Vous pourrez rétablir le(s) salaire(s) aux points 2 et 

3 de l’étape 5 de l’attestation de salaire en ligne.  
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

Je pense à « valider » après chaque saisie
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

Si le salarié  n’a eu aucune 

absence autorisée au cours des 3 

mois mentionnés, je passe à 

l’étape suivante
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

ATTENTION

Si l’absence est AUTORISEE, utilisez les motifs repris dans le menu déroulant.

Si l’absence n’est PAS AUTORISEE, ou en cas de contrat à temps partiel, ou bien encore de mise à pied :

NE RETABLISSEZ JAMAIS LE SALAIRE !

Si le salarié a une absence autorisée : 

 J’indique le nombre d’heures que mon 

salarié a réellement effectué au cours du 

mois 

Ensuite, je renseigne le nombre d’heures 

prévu par son contrat de travail

Enfin, je rétablis le salaire. Il s’agit du 

salaire brut que le salarié aurait perçu s’il 

avait travaillé au nombre d’heures 

indiquées sur son contrat de travail 
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

NOUVELLE EMBAUCHE

En cas de nouvelle embauche sur la période de 

référence :

Salaire à 0 pour le ou les mois qui précèdent le mois 

d’embauche

Salaire rétabli uniquement sur le mois 

d’embauche

Exemple: 

Nouvelle embauche : 10/04/2022

Arrêt : 10/05/22

 Salaire rétabli uniquement sur le mois 

d’avril
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE

NOUVELLE EMBAUCHE

En cas d’arrêt de travail sur le mois de la  

nouvelle embauche :

Salaire à 0 pour le ou les mois qui précèdent le 

mois d’embauche

Exemple: Nouvelle embauche : 01/05/2022

Arrêt : 10/05/22

 Si le salarié est en arrêt le mois de l’embauche, alors 

tous les salaires rétablis seront à « 0 »

 La CPAM se rapprochera de votre salarié pour envoi de 

ses bulletins de salaire et copie de son nouveau contrat de 

travail
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ETAPE 6 : SUBROGATION

En cas de subrogation, la saisie de l’IBAN devient obligatoire et systématique !

Je pratique la subrogation !

Je coche « OUI »

J’indique ensuite la période maximale prévue 

par ma convention collective pendant laquelle 

je maintiendrai le salaire de mon salarié.

Je passe ensuite à l’étape suivante.
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ETAPE 7: SIGNATURE

Je passe à l’étape suivante.

Une fenêtre doit alors s’ouvrir me permettant de visualiser au 

format PDF, l’Attestation de Salaire que je viens de réaliser. 

Je peux alors l’enregistrer ou l’imprimer.
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ETAPE 8: SIGNATURE

Je termine ma saisie par « OUI ».

Je clique sur « ETAPE SUIVANTE ».

Mon attestation de salaire est alors envoyée à la 

caisse d’affiliation de mon salarié.
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ACCUSE DE DEPOT

Un accusé de dépôt est généré.

Je peux le conserver en l’imprimant ou en faisant 

un « imprime écran ».

Il certifie l’envoi de mon attestation de salaire.

Je peux également saisir une seconde attestation 

sous le même SIRET en cliquant sur « SAISIE 

POUR CET EMPLOYEUR » 
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Plus simple et plus rapide, pensez au 

signalement arrêt de travail en DSN* !!!!

VOUS VOULEZ GAGNER DU TEMPS et EVITER DE REMPLIR TOUS CES CHAMPS ?

Saisissez un signalement arrêt 

de travail depuis votre logiciel 

de paie!

Les + du signalement DSN :

 Pas de montant de salaire à compléter !

 Pas de prime à indiquer !

 Pas de salaire rétabli à saisir !

 Pas de période de congé paternité à envoyer ! 

 Le signalement DSN va chercher dans vos DSN mensuelles ces 

éléments.

 Seule condition : avoir 3 mois d’historique en DSN Mensuelle

*Sauf pour le temps partiel thérapeutique
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

